
Dans quels cas un salarié peut-il demander la suppression de
ses données personnelles au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut exercer son droit à l'effacement prévu par l'article 17 du RGPD dans plusieurs situations : lorsque

les données ne sont plus nécessaires aux finalités initiales, lorsqu'il retire son consentement (si celui-ci était la

base légale), lorsqu'il s'oppose légitimement au traitement, lorsque les données ont été traitées illicitement ou

lorsque l'effacement est exigé par une obligation légale.

L'employeur peut cependant refuser l'effacement lorsque la conservation est nécessaire à l'exécution du contrat de

travail, au respect d'une obligation légale (paie, CCSS, archivage fiscal), à la défense d'un droit en justice ou à

une mission d'intérêt public. Le refus doit être motivé par écrit et informer le salarié de son droit de réclamation

auprès de la CNPD.

Définition

Le droit à l'effacement ou « droit à l'oubli » permet à la personne concernée d'obtenir la suppression de ses

données personnelles lorsque certaines conditions sont réunies. Dans le contexte du travail, ce droit est plus

restreint que pour le grand public, en raison des nombreuses obligations légales de conservation pesant sur

l'employeur.

Conditions d’exercice

Le droit à l'effacement peut être invoqué dans six situations limitativement énumérées par l'article 17 du RGPD.

Cas d'ouverture Détail

Données inutiles Les données ne sont plus nécessaires à la finalité initiale

Retrait du consentement Consentement retiré et absence d'autre base légale

Opposition légitime Opposition sans motif impérieux de l'employeur

Traitement illicite Collecte ou traitement en violation du RGPD

Obligation légale Effacement imposé par une loi applicable

Salarié mineur Données collectées lors de l'enfance dans un service en ligne

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/


Modalités pratiques

L'employeur dispose d'un mois pour répondre à une demande d'effacement, en vérifiant l'identité du demandeur, en

analysant les bases légales applicables et en notifiant le résultat aux destinataires des données (art. 19 RGPD).

Étape Détail

Demande écrite Adressée au responsable de traitement ou au DPO

Vérification d'identité Contrôle raisonnable du demandeur

Analyse des bases Examen des finalités, bases légales et exceptions

Décision motivée Acceptation, refus partiel ou refus total

Exécution Suppression sur tous supports, y compris sauvegardes

Information des tiers Notification aux destinataires des données (art. 19 RGPD)

Réponse au salarié Dans le délai d'un mois, motivation en cas de refus

Pratiques et recommandations

Cartographier les obligations légales de conservation des données RH (paie, CCSS, fiscalité, archivage) pour

distinguer ce qui peut être effacé et ce qui ne peut pas.

Documenter les refus d'effacement en précisant la base juridique invoquée (exécution du contrat, obligation légale,

défense en justice).

Informer le salarié de son droit de réclamation auprès de la CNPD en cas de refus total ou partiel de sa demande.

Mettre en place une procédure automatisée de purge à l'issue des durées légales de conservation, pour éviter la

conservation excessive.

Former les équipes RH à distinguer le droit à l'effacement RGPD des règles de conservation du Code du travail et

des obligations fiscales et sociales.

Cadre juridique

Le cadre juridique combine RGPD, droit luxembourgeois et obligations sectorielles.
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Référence Objet

Art. 17 RGPD Droit à l'effacement (droit à l'oubli)

Art. 18 RGPD Droit à la limitation du traitement

Art. 19 RGPD Notification aux destinataires

Art. 12 RGPD Modalités d'exercice et délais

Loi du 1er août 2018 Régime général au Luxembourg

Art. L.211-29 Code du travail Conservation des documents relatifs au temps de travail

Code de la sécurité sociale Obligations de conservation des données sociales

Le droit à l'effacement n'est pas absolu dans le contexte du travail : les nombreuses obligations légales de conservation limitent son

exercice. L'employeur doit néanmoins examiner chaque demande au cas par cas et motiver sa décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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